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JOURNEE DES METIERS DU CANTON DE BELMONT-DE-LA-LOIRE

Le 26 octobre 2011,
Madame, Monsieur,,

La Journée des métiers se déroulera à Belmont-de-la-Loire le dimanche 13 mai 2012 sur le site du plan d’eau (parc + salles).

Cette Journée des métiers est ouverte à tous les acteurs économiques (commerçants, artisans, industriels, producteurs locaux) du canton de Belmont-de-la-Loire qui ont des techniques ou des produits à présenter au public. 
L’entrée au public sera gratuite pour favoriser l’accès à tous.
Un animateur et des animations sont prévus toute la journée mais nous demandons aussi à ceux qui le peuvent d’effectuer des démonstrations ou d’organiser des ateliers pour présenter leur savoir-faire au public. De plus, nous prévoyons une animation sur les métiers anciens du type exposition avec vieilles photos, etc. Si vous disposez d’outils anciens, de vieux documents ou simplement d’anecdotes, merci de nous les faire partager ! 

Horaires d’ouverture au public : dimanche 13 mai 9h/18h
Installation des exposants : samedi 12 mai 9h/12h et 14h/19h 
Date limite d’inscription des exposants : vendredi 23 décembre 2011 
Le respect de cette date est impératif pour lancer la publicité. 
Vous trouverez ci-joint un dossier d’inscription que nous vous demandons de bien vouloir remplir et nous le retourner avec votre chèque d’engagement ferme à l’ordre de : union des acteurs économiques du canton de Belmont-de-la-Loire. Exceptionnellement cette année, votre participation financière à l’événement vaudra adhésion à l’association.

Le dossier est à renvoyer dûment complété à :

Union des acteurs économiques du canton de Belmont-de-la-Loire 

Bâtiment de la Communauté de Communes du Canton de Belmont-de-la-Loire 
Route des Echarmeaux - 42670 Belmont-de-la-Loire 
Le recouvrement du chèque se fera à réception et un reçu vous sera ensuite adressé. 
Les personnes qui n’auront pas réglé la somme totale due ne pourront pas participer à la journée.

N’hésitez pas à contacter Amandine CARTET par téléphone au 04.77.69.36.17 ou par email à canton.belmont.amandine@orange.fr pour toute information complémentaire.

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de croire en l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Les membres de l’union. 
Journée des métiers du Canton de Belmont-de-la-Loire 2012
Conditions générales
Article 1 : Localisation et horaires
La Journée des métiers 2012 se déroule sur le site du plan d’eau à Belmont-de-la-Loire (parc + salles). L’entrée du public est gratuite. L’événement est ouvert aux visiteurs de 9h à 18h le dimanche 13 mai 2012.
Article 2 : Restauration
Les exposants peuvent réserver un plateau repas, sans boisson, pour une somme de 10€. 

Sur place et de préférence sur réservation, les visiteurs peuvent profiter au même tarif d’un repas préparé par les restaurateurs du canton.
Article 3 : Conditions de participation
La Journée des métiers est ouverte à tous les acteurs économiques du canton, sans restriction.

Article 4 : Emplacements

A l’intérieur des salles, les exposants déterminent approximativement la surface de leur stand. En cas d’excès, les organisateurs se réservent le droit de la diminuer. 
Les emplacements à l’extérieur sont modulables et réservés aux acteurs économiques dont l’activité nécessite la présentation de matériels volumineux. 

Le coût d’un stand est de 40€. Les emplacements sont déterminés par les organisateurs. 

Article 5 : Mise à disposition du matériel 

Les tables et les chaises sont mises à disposition  gratuitement par les organisateurs.

Tout matériel supplémentaire (grilles d’exposition, panneaux, rallonges électriques, etc.) est à prévoir par l’exposant.

Article 6 : Installation
Les exposants peuvent aménager leur emplacement le samedi 12 mai 2012 de 9h à 12h et de 14h à 19h ou le dimanche 13 mai, avant l’ouverture au public, à partir de 8h. 
Ils ne sont autorisés à démonter leur stand que le dimanche à partir de 18h.

Les véhicules ne devront pas gêner l’accès au site des visiteurs pendant la journée.
Des places de parking seront réservées à proximité pour les exposants. 
Article 7 : Vente de produits
La vente de produits est autorisée.

Article 8 : Assurance et Responsabilité
L’organisateur ne peut être tenu responsable des vols et détériorations survenus au cours de la journée. Les exposants s’engagent à souscrire à une assurance responsabilité civile professionnelle. Toutefois l’organisateur prévoira une sécurisation du site du samedi 19h au dimanche 8h.

Article 9 : Annulation
Aucun remboursement des droits d’inscription ne pourra être exigé en cas d’annulation à partir du 25 Avril 2012.

Article 10 : Acceptation
La simple participation à la Journée des métiers suppose l’entière acceptation du présent règlement. Chaque exposant inscrit reconnaît en avoir pris connaissance et en accepte toutes les dispositions.
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